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BULLETIN MUNICIPAL 
 

  

Mairie de Nogent L'Abbesse  

2 place Sadi Carnot  

51420 NOGENT L'ABBESSE  

 

 : 03.26.03.20.13  

@ : nogent.abbesse@wanadoo.fr  

     : www.nogent-abbesse.fr 

 

 

 

Permanences ouvertes au public 

 
Mercredi de 17h00 à 18h00 

Vendredi de 14h00 à 15h30 

 

« Si l'on passait l'année entière en vacances ; 

s'amuser serait aussi épuisant que travailler » 

William Shakespeare 
écrivain, dramaturge, poète, 1564 - 1616 

 

A vos agendas  

Cérémonie du 11 novembre 

à partir de 11h00 devant la 

mairie. 
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NUMÉRIQUE OU PAPIER ? 

L’édition de votre bulletin municipal va évoluer 

progressivement ! 

 

Nous allons essayer de limiter au maximum l’utilisation du 

papier afin d’en raisonner son utilisation. 

Votre INFO-NOGENT sera donc disponible en accès libre sur 

https://mairienogentlabbesse.e-monsite.com/ à compter du 

prochain numéro. 

 

Afin de ne rien rater de votre gazette préférée, vous pourrez 

aussi choisir de la recevoir par mail (Cf. document d’inscription 

ci-dessous). 

Pour les personnes souhaitant continuer à recevoir un 

exemplaire papier, il est impératif de remplir le document ci-

dessous et de nous le retourner en mairie ou à l’adresse mail 

indiquée ci-contre. 

 

Comptant sur vos bons soins et restant à votre disposition. 

 

Paul SILVESTRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

NOM : ............................................................................ Prénom : .................................................................... 

Adresse  : .......................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................................. 

Code Postal : .................................. Ville : ................................................................................................... 

Je choisis l’envoi par mail     ☐ Adresse @ : ………………………………………………………………………………………………………… 

Je choisis l’édition papier et sa distribution     ☐  

https://mairienogentlabbesse.e-monsite.com/
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Chères Nogentaises, chers Nogentais, 

Après la période de déchaînement de violence et les dégradations inacceptables que la France a 

vécue, notre commune a heureusement été épargnée de tous ces débordements.  

Le 14 juillet 2023 a été un moment fort pour réaffirmer la force et le respect de la république et de 

ces institutions.  

Souhaitant que notre pays retrouve le calme nécessaire pour élaborer des projets d’avenir en toutes 

sérénités. L’autorité républicaine doit être restaurée.  

Le feu d’artifice du 14 juillet s’est malheureusement mal terminé, nous avons eu des départs 

d’incendie dans les vignes derrière le pas de tir. Plusieurs exploitations sont concernées par ces 

dégâts, le feuillage est détruit, pour les secteurs touchés la vendange est faite. Je présente toutes 

nos excuses aux viticulteurs concernés.  

Je remercierai ici, mes adjoints et les personnes présentes sur les lieux, dont la réaction et 

l’intervention rapides ont permis de circonscrire au plus vite le développement de l’incendie.  

Dans le dernier info Nogent je vous faisais part du projet de création d’une aire de jeu, le city parc 

est en cours d’installation, il sera opérationnel et à la disposition des petits et des grands pour des 

moments conviviaux. N’hésitez pas à venir en profiter !!  

Après 17 ans passés au secrétariat de notre commune Madame Christelle HOUDRY a souhaité 

donner une nouvelle orientation à sa carrière professionnelle. Nous la remercions chaleureusement 

pour l’implication qu’elle a eue pour notre village et lui souhaitons beaucoup de réussite dans ces 

nouvelles fonctions.  

Suite à ce départ, nous devons réorganiser notre secrétariat. Marion HERVOIS assurera en totalité 

l’administration de notre commune. Le secrétariat est ouvert le mercredi de 17 à 18 heures en ma 

présence et Marion assurera une permanence le vendredi de 14 à 15h30.  

Je vous souhaite à tous une belle reprise et à nos vignerons une belle vendange. 

 

Didier HENRIET 

 

 

L’ÉDITO DU MAIRE 
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Le Maire : M. Didier HENRIET 

 
1ère Adjointe : Mme Céline OUDIN - 2ème Adjoint : M. Geoffrey DUPAYS - 3ème Adjoint : M. Paul SILVESTRE  

  
Conseillers : M. Simon PELLOT - M. Gérald CHANOIR - Mme Anne Marie SEGOVIA SEGURA - Mme Anne SIX - M. 
Philippe GROS - Mme Ursula ROSIER - M. Vincent MOUCHEL - M. Brice MERAT - Mme Aline OUDIN - Mme 
LABORDE-COUSTHEUR Delphine 

 
 Secrétaire : Mme Marion HERVOIS  

Agent technique communal : Mme Estelle CHOPIN 

 

L’ÉQUIPE COMMUNALE 

LE SECRETARIAT  

 

Mairie de Nogent L'Abbesse  

2 place Sadi Carnot  

51420 NOGENT L'ABBESSE  

 

 : 03.26.03.20.13  

@ : nogent.abbesse@wanadoo.fr  

     : www.nogent-abbesse.fr 

 

LES PERMANENCES 

 

Mercredi de 17h00 à 18h00  

Jeudi de 9h30 à 11h00  

Vendredi de 14h00 à 15h30 

 

LES PERMANENCES : Mercredi de 17h00 à 18h00 / Vendredi de 14h00 à 15h30 

ÉTAT CIVIL 

DEMATERIALISATION DES TACHES ADMINISTRATIVES 

 

De nombreuses démarches administratives (cartes d’identité, passeports, demandes de permis de 

construire, demandes d’aménagement…) ne s’effectuent plus dans les mairies mais directement par 

Internet.  

Si vous n’êtes pas équipés de matériel informatique ou que vous rencontrez des difficultés pour réaliser 

ces différentes tâches n’hésitez pas à contacter le maire ou les conseillers municipaux lors des 

permanences.  

 

Anne SIX 

 

 

 

 

mailto:nogent.abbesse@wanadoo.fr
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  ACTUALITÉS ACTUALITÉS 

CÉRÉMONIE DU 14 JUILLET 2023 

Comme chaque année, la fête nationale a 

été célébrée dans notre commune. 

Un défilé suivi du verre de l’amitié a 

ponctué la matinée de ce vendredi 14 

juillet 2023. 

En fin de soirée la traditionnelle retraite 

aux flambeaux a réuni de nombreux 

enfants accompagnés de leurs parents.  
Petits et grands ont pu défiler dans les 

rues de notre village, pour se rendre au 

feu d’artifice ! 😊 

 
Merci à tous pour votre participation. 

 

 
La société Euro Bengale, seule société du Nord Est de la 

France, spécialisée dans les feux d'artifice à avoir 

l'autorisation de l'État pour stocker et manipuler des 

artifices de divertissement, a été mandatée par la 

mairie pour gérer le feu d’artifice 2023. 

Celui-ci a débuté à 23h, mais n’a malheureusement pas 

pu se terminer par le bouquet final tant attendu ! En 

effet, plusieurs départs de feu se sont déclarés derrière 

le pas de tir, au milieu des vignes. 

Ceux-ci ont pu être circonscrits grâce à l’intervention conjointe de plusieurs personnes.  

Les pompiers n’ont eu qu’à sécuriser les lieux en arrosant les parties touchées. 

Tout le conseil municipal, se joint à M le Maire, pour remercier les personnes qui sont 

intervenues et ainsi minimiser les dégâts.  

De cette expérience, ressortira une réflexion globale sur la mise en œuvre d'articles 

pyrotechniques sur notre commune. 

Paul SILVESTRE 
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ID VERDE TRAVAUX 

Terrain Multisports 

Après 2 ans d’attente notre projet du 
City Park se concrétise enfin ! 
Les travaux ont débuté le lundi 3 
juillet, l’entreprise SOGECI a fait le 
terrassement puis l’enrobé le 24 
juillet. 
L’implantation et la pose ont 

commencé le 25 juillet pour se 

terminer fin Août. 
Le bureau de contrôle SAGA LAB est passé pour valider le 
montage. 

Notre terrain multisport est donc fonctionnel  
Maintenant c’est à vous de jouer ! A vos baskets, prêts, 

jouez … 

Céline OUDIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Notre employée communale 
a été absente du 3 Mars au 
12 juin. 
Il était impossible pour nous 

de faire tous les travaux 

d’entretien de notre village 

malgré l’aide précieuse des 

bénévoles des Florales. 

Nous avons fait appel à la 

société ID VERDE de St 

Léonard qui a fait un travail 

 

 

ACTUALITÉS 

remarquable et nous a soulagé ces derniers mois. 
Je les remercie chaleureusement. 
Nous ferons encore appel à leurs services pour la 

taille des haies cet hiver. 

Céline OUDIN 

 LE CIMETIÈRE 

Nous profitons de ce numéro, pour remercier 

chaleureusement toutes les personnes qui ont pris 

le temps de désherber le cimetière ainsi que la 

personne qui a réparé la poignée de la porte 

d'entrée. 

L'entreprise TRAXLER est venue installer le 

nouveau columbarium au mois de mai.  

   Céline OUDIN 

 

 

Départ de Christelle HOUDRY 

Après 17 années de bons et 

loyaux services passés au sein du 

village, notre secrétaire, Christelle 

HOUDRY, a décidé de faire 

évoluer sa carrière dans une autre 

administration. 

  

 

SECRETARIAT 

Le maire et l’ensemble du conseil municipal remercient  vivement 
Christelle. 
Marion HERVOIS, déjà en poste à la mairie du village effectuera 

certaines fonctions de Christelle. 

Anne SIX 

L’AIRE DE JEUX  

Comme vous l’avez appris lors de notre dernière 
édition, la structure pour les enfants a été retirée 
suite au passage du bureau de contrôle SOCOTEC. 
Le projet est en cours d’étude de devis auprès de 
différents fournisseurs. La commission Activités 
Culturelles monte un dossier auprès de notre 
région pour obtenir des aides ou subventions.  
Le but étant de retrouver une nouvelle aire de jeux 
courant 2024 pour le plaisir des petits et des 
parents. 

 Céline OUDIN 

 

 



 8 
 

 

 

  

   

CEREMONIE 

 

Monsieur le Maire et ses conseillers municipaux 

sont heureux  

de vous inviter à la 

CÉRÉMONIE 

du 
 

11 NOVEMBRE 

 

11H00 - Rendez-Vous devant la mairie  

 

Dépôt de gerbe au monument aux morts 

 

Défilé 

 

Dépôt de gerbe Rue Gambetta (Maison des frères MOTHÉ) 

 

Le verre de l’amitié sera servi à l’issue de la cérémonie. 

Une collecte pour le Bleuet de France sera organisée par les anciens combattants. 

 

 

Nous vous attendons nombreux. 
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TERRITOIRE BEINE-BOURGOGNE 

Les ESCALPADES 2023 : 6 jours – 6 spectacles 

 

Du 26 juin au 1er juillet a eu lieu le 19ème festival des arts 

de la rue organisé par l’association l’ESCAL de WITRY 

LÈS REIMS. 

Chaque année, ce sont 6 communes du territoire 

BEINE-BOURGOGNE qui accueillent un spectacle. 

Nos espaces publics deviennent des lieux de 

rencontres et d’échanges entre artistes, élus et 

spectateurs. 

Le spectacle de NOGENT L’ABBESSE a eu lieu le 27 

juin 2023. Environ 450 personnes sont venues 

applaudir la compagnie des « Batteurs de Pavés » qui 

ont fait participer les enfants pour le plus grand bonheur 

des petits et des grands. 

Le verre de l’amitié a clôturé cette belle fin de journée. 

BEINE, BERRU, BOURGOGNE, POMACLE et 

WITRY-LÈS-REIMS recevaient aussi une compagnie. 

Rendez-vous en 2024 

Anne-Marie SEGOVIA 
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TOUR DE GARDE DES PHARMACIES 

SECTEUR DE BAZANCOURT – WARMERIVILLE - WITRY LÉS REIMS – 

CERNAY LES REIMS – BETHENIVILLE - PONTFAVERGER 

DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS - 2ème SEMESTRE 2023

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE JANVIER 2024 *

2 6 3 1 1 3 31-1

BÉTHENIVILLE WITRY REIMS BÉTHENIVILLE WARMERIVILLE PONTFAVERGER WARMERIVILLE

9 13 10 8 5 10 7

BAZANCOURT BAZANCOURT WITRY WARMERIVILLE BAZANCOURT CERNAY BÉTHENIVILLE

14 15 17 15 11-12 17 14

PONTFAVERGER BÉTHENIVILLE WARMERIVILLE CERNAY CERNAY BAZANCOURT REIMS

16 20 24 22 19 24-25 21

REIMS CERNAY BAZANCOURT PONTFAVERGER BÉTHENIVILLE WITRY PONTFAVERGER

23 27 29 26 28

WARMERIVILLE PONTFAVERGER WITRY WITRY CERNAY

30

CERNAY

BAZANCOURT - Pharmacie DEBOEUR-LIOUX 

28 Rue Jean Jaurès 

Tél : 03 26 03 31 19 

BETHENIVILLE - Pharmacie BEREHOUC-BIARD 

2 Place du 8 Mai 

Tél : 03 26 03 76 54 

CERNAY LES REIMS - Pharmacie HERRSCHER-ACHOUR 

22 H Rue Charles de Gaulle 

Tél : 03 26 07 13 10 

PONTFAVERGER - Pharmacie PARISEL-PRUVOST 

1 Rue Journé 

Tél : 03 26 48 72 14 

WARMERIVILLE - Pharmacie Du Val Des Bois 

2 Rue Mercure - Pôle Santé. 

Tél : 03 26 03 83 45 

WITRY LÉS REIMS - Pharmacie De La Paix 

2 Place Gambetta 

Tél : 03 26 97 11 77 

 

 

 

 

 

 

 

URGENCES DE NUIT

LUNDI Soit PONTFAVERGER, BETHENIVILLE, ou WARMERIVILLE

PONTFAVERGER Pharmacie PARISEL-PRUVOST 1 Rue Journé 03 26 48 72 14

BETHENIVILLE Pharmacie BEREHOUC-BIARD 2 Place du 8 Mai 03 26 03 76 54

WARMERIVILLE Pharmacie Du Val Des Bois 2 Rue Mercure Pôle Santé 03 26 03 83 45

MARDI BAZANCOURT Pharmacie DEBOEUR-LIOUX 28 Rue Jean JAURÈS 03 26 03 31 19

MERCREDI Soit PONTFAVERGER, BETHENIVILLE, ou WARMERIVILLE

PONTFAVERGER Pharmacie PARISEL-PRUVOST 1 Rue Journé 03 26 48 72 14

BETHENIVILLE Pharmacie BEREHOUC-BIARD 2 Place du 8 Mai 03 26 03 76 54

WARMERIVILLE Pharmacie Du Val Des Bois 2 Rue Mercure Pôle Santé 03 26 03 83 45

JEUDI WITRY LÉS REIMS Pharmacie De La Paix 2 Place GAMBETTA 03 26 97 11 77

VENDREDI CERNAY LES REIMS Pharmacie HERRSCHER-ACHOUR 22 H Rue Charles De GAULLE 03 26 07 13 10

Les gardes du SAMEDI ou de veille de jour férié sont assurées par la pharmacie de garde le DIMANCHE ou le jour férié 

En cas d’urgence, prière de téléphoner à la pharmacie de garde. 

 
*Les gardes de janvier, ne sont données qu’à titre provisoire et demandent à être confirmées. 
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NOS PAROISSES 

CALENDRIER DES MESSES 
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Les heures d'ouverture 

 

• Lundi fermé 

• Mardi de 9h à 12h 

• Mercredi de 14h à 18h 

• Jeudi fermé 

• Vendredi de 9h à 12h 

• Samedi de 14h à 18h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

LA DÉCHETTERIE DE BEINE-NAUROY 

• Fermeture les jours fériés 

• Fermeture à 16 h les 24 et 31 décembre 

• Heure limite d'accès 15 min avant la 

fermeture 

• Le Grand Reims peut fermer le site sans 

information préalable en cas d'alerte 

météo orange au vent ou d'une situation 

de danger sur le site (accident, 

déversement de produits chimiques, 

présence d'explosifs…) 

 
 

Les conditions d’accès 

 

• Pour les particuliers : Accès gratuit pour les habitants du Grand Reims. 

• Pour les professionnels : Accès payant. Renseignements auprès du 03 26 02 90 90. 

  

Vous rendre à la déchetterie 

 

Route de Nogent, 51490 Beine-Nauroy 

03 26 02 90 90 

tri.info@grandreims.fr  

 

Déchets acceptés sous conditions 

 

Déchets d'activités de soins 

POUR LES PARTICULIERS UNIQUEMENT. Vous pouvez déposer les déchets d'activités de soins. 

 

Pour les pathologies non prises en charges par DASTRI, le Grand Reims met en place un dispositif anonyme de 

fourniture et de collecte des déchets de soins en déchetterie.  

Informations auprès du 03 26 02 90 90. 

 

 

Déchets acceptés 

 

Déchets non dangereux     Déchets dangereux  

• Bois 

• Gravats 

• Déchets verts 

• Encombrants 

• Plâtre 

• Métaux 

• Mobilier 

• Cartons 

• Verre 

• Capsules type Nespresso 

• Batteries 

• Bidons souillés 

• Cartouches d’encre 

• Déchets d’équipements électriques et 

électroniques (DEEE). 

• Déchets diffus spécifiques (peintures, 

solvants, huiles de vidange, produits 

phytosanitaires, lampes, radiographies, piles, 

accumulateurs, mercure…) 

 

 

 

Déchets non acceptés  

 

• Ordures ménagères - Produits explosifs ou radioactifs, bouteilles de gaz, extincteurs -Terre végétale-

Cendres - Batteries de poids lourds - Bois créosotés (de type traverse de chemin de fer) - Pièces 

automobiles – Amiante - Pneumatiques 

 

  

tel:0326029090
mailto:tri.info@grandreims.fr
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Retrouvez ou téléchargez ce guide sur : 

 

www.grandreims.fr/services-aux-habitants/gestion-des-dechets 

 

www.grandreims.fr/services-aux-habitants/gestion-des-

dechets/gerer-vos-dechets-au-quotidien/les-consignes-de-tri/a-

deposer-dans-les-bacs-et-sacs-de-tri 

  

 

 

Céline OUDIN 

INFORMATIONS PRATIQUES 

GESTION DES DÉCHETS 

https://www.grandreims.fr/services-aux-habitants/gestion-des-dechets
https://www.grandreims.fr/services-aux-habitants/gestion-des-dechets/gerer-vos-dechets-au-quotidien/les-consignes-de-tri/a-deposer-dans-les-bacs-et-sacs-de-tri
https://www.grandreims.fr/services-aux-habitants/gestion-des-dechets/gerer-vos-dechets-au-quotidien/les-consignes-de-tri/a-deposer-dans-les-bacs-et-sacs-de-tri
https://www.grandreims.fr/services-aux-habitants/gestion-des-dechets/gerer-vos-dechets-au-quotidien/les-consignes-de-tri/a-deposer-dans-les-bacs-et-sacs-de-tri
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CHASSE 2023/2024 

INFORMATIONS PRATIQUES 

ATTENTION, ÇA PIQUE ! 

En accord avec la mairie, nous nous proposons de récupérer 

les essaims d’abeilles mais aussi de détruire les nids de guêpes 

et de frelons asiatiques à titre gracieux. 

Vous appellerez la mairie qui se chargera de nous joindre. 

Mairie de Nogent L'Abbesse  

2 place Sadi Carnot  

51420 NOGENT L'ABBESSE    : 03.26.03.20.13  

 

Nous viendrons le plus rapidement possible afin de voir quel 

moyen employer.  

Nous ne prendrons pas de risques inconsidérés. 

La destruction des indésirables s’effectuera à la nuit tombée et 

de ce fait, vous devez nous laisser l’accès au nid. 

Pascale et Ludovic WISNIEWSKI 

RÉCUPÉRATION DES ESSAIMS 

ABEILLES 

GUËPES 

FRELONS ASIATIQUES 

Du 17 septembre 2023 au 29 février 2024 
  
Avant de prévoir une balade en plaine ou en forêt, il convient de 
consulter les plannings de chasse. Ils varient selon les 
communes. 
 
NOGENT-L’ABBESSE  

·       En plaine :  Tous les jeudis et les dimanches 
  

·       Dans les bois :  Dimanche 12 novembre 2023 
                          Dimanche 26 novembre 
                        Dimanche 10 décembre 2023 
                          Samedi 6 janvier 2024 
                          Dimanche 28 janvier 2024 
                          Samedi 10 février 2024 
                          Dimanche 25 février 2024 

BERRU 
 
 
·       Dans les bois :     
 

  Vendredi 27 octobre 
 Dimanche 12 novembre 

                      Vendredi 24 novembre 
 Dimanche 17 décembre 
 Dimanche 14 janvier 
 Dimanche 11 février 
 

 
CERNAY LES REIMS 
  
Les dimanches de novembre à février 
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VOTRE ANIMAL DE COMPAGNIE 

Il a été constaté au sein du village et notamment aux abords de la 

coopérative et de l’église, un nombre important de déjections 

canines. 

Des sacs et des poubelles sont à votre disposition près du square, 

du cimetière et du pressoir. 

L’amende pour une déjection canine laissée sur la voie publique 

ou dans les massifs fleuris peut atteindre 150€. 

 

LES NUISANCES SONORES 

ANIMAUX DOMESTIQUES : 

L’article 14 de l’arrêté préfectoral de la marne en matière de lutte contre les bruits de voisinage 

stipule que les propriétaires et possesseurs d'animaux, en particulier de chiens, sont tenus 

de prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage. 

RAPPEL DES HORAIRES DES TRAVAUX : 

Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeuble d’habitation, de leurs dépendances 

et de leurs abords doivent prendre toutes mesures afin que les travaux de bricolage ou de 

jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils bruyants, tels que tondeuse à gazon 

thermique, tronçonneuse, bétonnière, perceuse (liste non exhaustive) ne soient pas cause de 

gêne au voisinage. 

A cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

➢ Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 

➢ Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00 

➢ Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 

 

Arrêté préfectoral dans le département de la Marne 

L’ENTRETIEN DES TROTTOIRS 

Le périmètre des actions à mener pour l'entretien des trottoirs peut varier. Il est 

souvent défini par un arrêté municipal. Il s'agit généralement des missions 

suivantes : 

✓ Le nettoyage, notamment après des pluies si de la boue ou des saletés 

se sont amassées. 

✓ Le désherbage des plantes qui poussent en bas des façades ou entre 

les interstices du trottoir. 

✓ Le balayage et le ramassage des feuilles, des brindilles et des détritus. 

✓ le déneigement, seule la voirie est déneigée par l’agent communal. 

✓ le retrait du verglas qui peut passer par des actions de prévention 

comme le salage, sablage ou mise en place de sciure. 

✓ si le trottoir est endommagé, merci de bien vouloir contacter la mairie 

afin d’éviter tout incident. 

 

ENSEMBLE, ADAPTONS LES BONS GESTES 
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STATIONNEMENT 

ENSEMBLE, ADAPTONS LES BONS GESTES 
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ENSEMBLE, ADAPTONS LES BONS GESTES 

LA POSTE 

Depuis le lundi 17 juillet, comme vous avez pu le 

constater nous avons un nouveau facteur. 

Afin d’éviter d’éventuelles erreurs de distribution, il 

est nécessaire de mettre vos noms, prénoms, nom 

de société et numéro sur vos boîtes aux lettres. 

Nous comptons sur votre compréhension et sur vos 

bons soins. 

Je vous en remercie par avance. 

Céline Oudin 

VILLAGE ET COTEAUX PROPRES 

SECTION LOCALE DE NOGENT L’ABBESSE 

Depuis 2014, en lien avec l’inscription sur la Liste 

du patrimoine mondial de l’UNESCO de nos « 

Coteaux, Maisons et Caves de Champagne » a eu 

lieu chaque année une matinée de nettoyage des 

coteaux et des villages viticoles champenois. Cette 

opération est un succès avec plus de 80 

communes, entreprises, associations qui se 

mobilisent pour notre territoire. 

Dans le cadre du programme Ma Champagne au 

Patrimoine mondial « engagés » nous vous 

proposons de participer à cette opération de 

nettoyage « Villages et Coteaux propres ». 

 Cette matinée est ouverte aux vignerons comme 

aux villageois. 

La prochaine édition aura lieu le vendredi 6 octobre 

2023.  

RDV sur le quai de la coopérative de Nogent à 8h30 

muni d’une paire de gants. 

Le verre de l'amitié sera offert à la fin de l'opération, 

et comme depuis 2 ans des rosiers seront 

distribués aux participants quelques jours après. 

N'hésitez pas à nous y retrouver. 

Cordialement 

Céline Oudin et Bernard Chanoir 



 18 
 

 

 

  

LA VIE ASSOCIATIVE 

LES FLORALES DE NOS GENS 

Nous commencerons cette publication, par remercier très sincèrement toutes les personnes qui œuvrent pour 

l’embellissement de notre village et son entretien. 

Merci pour leur temps, leur don ou leur prêt de matériel. 

L’équipe des Florales vous accueille à bras ouverts pour tous les projets réalisés et à venir. 

Tous les bénévoles sont les bienvenus. 

Les Florales 

MARS 2023 

 

 

RÉSUMÉ EN IMAGES 

 

 

Remise à pompe – rue de Langeais 

Réalisation de 4 nouveaux massifs 

derrière la coopérative et rénovation des 2 

existants. 

 

Rénovation des massifs au croisement 

de la rue des ETRELLES et rue des 

Frères MOTHÉS. 

 

Réalisation d’un massif à l’entrée du 

village, rue de BERRU. 

Préparation et plantation des rosiers 

offerts par la section locale, à l’entrée 

des Sablons. 

 

AVRIL 2023 

 

 

MAI 2023 

 

 

Plantation des fleurs annuelles 
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LA VIE ASSOCIATIVE 

Les enfants de l’école  

 

LA VIE ASSOCIATIVE LA VIE ASSOCIATIVE 

LES FLORALES DE NOS GENS 

MAI 2023 

 

 

Plantation des fleurs annuelles 

Entretien du cimetière 

JUILLET 2023 

 

 

 

Plusieurs ateliers ont été réalisés pour compléter les 

plantations : 

 

- Arrosage 

- Désherbage des plates-bandes et jardinières 

- Désherbage du cimetière 

- Nettoyage de la haie du square 

- Nettoyage et tonte de l’entrée des Sablons 

- Tonte et débroussaillage des parties 

enherbées 

 

 

 

 

 

 

Nous avons plusieurs projets pour l’automne et le printemps 2023-2024 : 

 

- Début des replantations d’arbres et arbustes dans le village (Square, Lotissement, Hangar communal, City Park…) 

- Entretien et rénovation des plates-bandes existantes 

- Rénovation des abords du Monument aux Morts 

 

L’équipe des Florales vous invite à la rejoindre pour tous ses nouveaux projets, car l’embellissement de notre village est l’affaire 

de tous. 

Que vous soyez, bricoleur ou bénévole, jardinier amateur ou confirmé, terrassier ou paysagiste, vous êtes tous les bienvenus. 

L’addition des compétences fera notre réussite ! 

          Les Florales 
 

Vous voulez participer ? 

Contactez-nous  

lesflorales.denosgens@gmail.com 

 

mailto:lesflorales.denosgens@gmail.com
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LE FOYER RURAL (FRJEP) 

Le FRJEP NOGENT souhaite remercier tous les participants des journées 

« pétanque » et « Ball trap » organisées les 13 mai et 1er juillet 2023.  

Deux journées qui se sont déroulées dans la bonne humeur et la convivialité. 

Nous aurons grand plaisir à vous voir ou vous revoir lors de nos prochaines 

manifestations. 

Alors à bientôt !!!! 

Le foyer rural 

 

  Les activités de notre Foyer Rural sont ouvertes à toutes et à tous. 

Veuillez noter les noms des principaux animateurs responsables : 

 

BALL TRAP : Mr Pascal LONGUET - 03 26 03 22 87 
CYCLO : Mr Benjamin NAUDIN - 06 81 62 61 36 
LOISIRS CRÉATIFS : Mme Amélie HAUTEM - 06 18 44 98 76 
PETANQUE : Mr Nicolas PAILLE - 06 85 21 96 10 
TIR : Mr Guillaume CHANOIR - 06 29 73 09 45 

 

Président du Foyer Rural : Mr Benjamin NAUDIN 

 

Pour des questions d’ordre plus générales, le président de l’association se tient à votre disposition. 

  

Section des anciens combattants de NOGENT L’ABBESSE  

 

Président.  Alain OUDIN 
Secrétaire Comptable Yvon CHANOIR 
 Robert QUANTINET 
 Ladis GRAL 
 Christian CHANOIR 
 James SAUTRET 
 Serge OUDIN 
 Christophe GRAL 
  
Veuves anciens combattants Colette GROS 
 Yvette CHANOIR 
 Chantal BUSSIÈRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA VIE ASSOCIATIVE 

LES ANCIENS COMBATTANTS 
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La Coopérative Vinicole de Nogent-l’Abbesse et Cernay-les-Reims ainsi que 

l’Association des amis du Fort de Nogent-l’Abbesse ont organisé le samedi 10 

juin 2023 la 1ère marche du fort. 

Nous avons accueilli 950 personnes dans un cadre strictement privé. 

A cette occasion, 165 bénévoles, membres de l’association, se sont mobilisés 

pour recevoir les adhérents de la Coopérative avec leurs invités, les invités de la 

Coopérative, partenaires et responsables politiques, les membres de 

l’association avec leurs invités et des habitants de notre village. 

Un très grand merci à ceux qui se sont mobilisés depuis plusieurs mois pour 

assurer la réussite de la journée. 

La marche de 2,5 kilomètres a fait découvrir pour la première fois le vieux fort 

construit de 1875 à 1878. Des expositions et des animations ont complété la 

visite. 

Nous avons reçu beaucoup d’encouragements et de félicitations. 

 

 

L’APE 

 

  

LA VIE ASSOCIATIVE 

LES AMIS DU FORT 

Chers Nogentaises, Nogentais,  

Vous avez été nombreux cette année 2022/2023 à participer à nos actions organisées par l’APE, et nous vous en remercions 

infiniment. 

Cette année, les actions ont permis le financement, en majeure partie, d’un projet éducatif « La forêt au fil des saisons ». Ce 

projet a permis aux enfants scolarisés à Nogent 6 sorties en forêt avec une animatrice, afin d’éveiller leurs sens, reconnaître 

les végétaux, les animaux… 

Les élèves de Berru ont pu, eux aussi, profiter de différentes sorties grâce aux bénéfices de l’APE. 

Déplacement pour le permis Vélo, achats de livres, sortie au Fort de la Pompelle… 

Tout cela est uniquement possible grâce à vous, vos dépenses lors de nos actions, votre participation et votre investissement. 

Un immense merci aux Mairies (Nogent et Berru) pour leurs subventions, mais aussi à la coopérative de Nogent qui sont 

d’une grande aide pour notre association bénévole. 

Vente de chocolat, vente de brioches, loto, kermesse, vous retrouverez toutes ces actions pour l’année 2023/2024. 

Nous comptons sur vous ! 

  

                                                                                                        L’équipe A.P.E 
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CLIC du Nord Rémois  
Centre Local d’Information et de Coordination Gérontologique  

De la « retraite » au « grand âge », il est parfois utile d’obtenir informations, aide, soutien et accompagnement pour bien vieillir.  

Le CLIC, un service de proximité destiné aux personnes de plus de 60 ans, a été créé en mai 2012.  

Au service des séniors, le CLIC est là pour vous accompagner gratuitement.  

Nous accompagnons les retraités et leurs familles dans leurs démarches :  
- Aide administrative et financières : dossiers de retraites, réversions, impôts, action sociale des caisses de retraites, Allocation 
Personnalisé d’Autonomie, Carte Mobilité Inclusion…  

- Nous vous informons sur les différents dispositifs pour faciliter le maintien à domicile : aide-ménagère, télé assistance, portage de 
repas, soins à domicile…  

- En cas d’hospitalisation, nous nous mettons en lien avec les services d’hospitalisations afin d’organiser au mieux le retour à 
domicile.  

- Si la personne aidante a besoin de se reposer, nous vous accompagnons dans la recherche de solutions de répit.  

- Votre logement n’est plus adapté (chambre à l’étage, besoin d’une douche à la place d’une baignoire…) nous vous orientons vers 
les services adéquats pour l’aménagement de votre logement.  

- On vous propose des actions de prévention : conférence, théâtre, atelier de bien-être  

Aurélie et Elodie sont à votre écoute au 03.26.05.74.19 vous accueillent sur rendez-vous au bureau du CLIC qui se situe derrière la 
mairie, 3 ter rue de la Vallée 51110 BOURGOGNE-FRESNE ou se déplacent à votre domicile.  
Du lundi au vendredi  9h00 à 12h30 et 13h30 à 17h00   Par mail : clicdunordremois@outlook.com. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LES ASSOCIATIONS D’AIDE SOCIALE 
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L’église de Nogent L’Abbesse a résonné harmonieusement des 
notes jouées lors des deux concerts donnés par le duo de harpes 
ARPALIA samedi et dimanche. De nombreux spectateurs sont 
venus de lieux plus ou moins éloignés de notre village. Le samedi, la 
municipalité était largement représentée par des adjoint(e)s et des 
conseillers. Un grand merci pour leur soutien et leurs 
encouragements. Le même jour, nous avons eu l’honneur de 
compter parmi nous, de manière imprévue, trois Ukrainiennes.  
Le dimanche le Père SAGNA , qui nous a « confié » l’église , nous a 
rejoint . 
Temps d’animation, d’émotions au cœur de notre beau village pour 
l’aide au Peuple Ukrainien, les fonds recueillis étant versés à 

L’Oeuvre d’Orient qui en assurera l’utilisation. 

Merci à tous pour votre présence et votre soutien. 

Dominique VENARA 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LE REGROUPEMENT SCOLAIRE BERRU-NOGENT 

ON VOUS DONNE LA PAROLE 

Ecole de NOGENT L’ABBESSE :  

Directeur : M Hadrien LAGACHE 

Classe de PS MS / GS CP (inscription en mairie de Nogent l’Abbesse)  

2, place Sadi Carnot 51420 Nogent l'Abbesse  

Tél. : 03 26 03 29 35  

Email : 0510379k@ac-reims.fr  

Horaires de l’école : 8h45 / 11h45 - 13h45 / 16h45  

Accueil des moins de 3 ans : l’école n’accueille pas d’élève de moins de 3 ans. Les élèves nouvellement 

scolarisés cette année sont ceux nés en 2020.  

 

 

Ecole de BERRU :  

Directrice : Mme Sophie NEVES 

Classe de CE1 CE2 / CM1 CM2 (inscription en mairie de Berru)  

17 rue de Reims 51420 Berru  

Tél. : 03 26 03 28 40  

Email : 0510264K@ac-reims.fr  

Horaires de l’école : 8h55 / 11h55 - 13h55 / 16h55  

Renseignement périscolaire pour les deux écoles : restaurantscolaire.berru@orange.fr  

Toute l’équipe pédagogique vous souhaite une excellente rentrée scolaire.  

 

 

 

 

 

 

CONCERT DE HARPE A L’ÉGLISE DE NOGENT L’ABBESSE  
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AGENDA 2023 
 

 

  

A 
confirmer 

Concours de pétanque Trophée René NAUDIN 
(Foyer rural de Nogent) 

14 
 octobre 

Journée rando VTT 
(Foyer rural de Nogent) 

11 
novembre 

11h 

Cérémonie du 11 novembre 
Rdv devant la mairie 

LES ENTREPRISES DE NOTRE VILLAGE 

Centre équestre  

La Poudrière   

Route départementale 64   
Domaine du Roucisson  

Tél :03 26 03 63 52  

AAHIATA 

33 Rue de Reims  

Tél : 03 26 47 30 04  

HOME COIFFURE 

303 RUE DES PRESSOIRS  

Tél : 03 26 02 94 56  

Electricité et Plomberie 

AGILEC  

197 rue Saint-Vincent  

Tel : 03 26 46 15 43  

Port : 06 72 42 36 21  

Menuiserie  

DUPAYS Geoffrey 

67 rue Pasteur 

Tél : 06 43 12 19 92  

Le Bistrot de Nogent 

15 Rue Langeais   

Tél : 03.26.78.00.68 

N’oubliez pas tous nos viticulteurs vendeurs de champagne  

http://www.pagesjaunes.fr/annuaire/nogent-l-abbesse-51/entreprises-de-menuiserie#null

